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	PROJET DE DECRET N°_____/PR/PM/MSPP/2026 	
PORTANT CODE DE DEONTOLOGIE DU TRADIPRATICIEN DE SANTE
Le Président de la République, 
Chef de l’Etat, Président du Conseil des Ministres.
	Vu la Constitution ;
	
	نظراً للدستور؛

	Vu la Loi N° 018/PR/2023 du 02 novembre 2023, Déterminant les principes fondamentaux de l’organisation et de la réglementation de la médecine traditionnelle au Tchad ;
	
	نظراً للقانون رقم 018/ر،ج/2026 ليوم 02 نوفمبر 2026م الذي يحدد المبادئ الأساسية لتنظيم وتقنين الطب التقليدي في تشاد ؛

	Vu le Décret N° 0064/PR/2025 du 04 février 2025, portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
	
	نظراً للمرسوم رقم 0064/ر،ج/2025 ليوم 04 فبراير 2025م القاضي بتعيين رئيس وزراء، كبير الحكومة؛

	Vu le Décret N° 0065/PR/PM/2025 du 06 février 2025, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
	
	نظراً للمرسوم رقم 0065/ر ، ج/ر و/2025 ليوم 06  فبراير 2025م القاضي بتعيين أعضاء الحكومة ؛

	Vu le Décret N°112/PR/PM/2025 du 27 février 2025, portant rectificatif au Décret N° 0065/PR/PM/2025 du 06 février 2025, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
	
	نظــــراً للمـــرســـوم رقم 112/ر ج/ر و /2025 ليــوم 07/02/2025 القاضي بتعديل المرسوم رقم 0065/ر ، ج/ر و/2025 ليوم 06  فبراير 2025م القاضي بتعيين أعضاء الحكومة ؛

	Vu le Décret N°1467/PR/PM/2025 du 16 juillet 2025, portant Nomination de deux Membres du Gouvernement ;
	
	نظــــراً للمـــرســـوم رقم 1467/ر ج/ر و /2025 ليــوم 16 يوليو 2025 القاضي بتعيين عضوين في الحكومة؛

	Vu le Décret N°1092/PR/PM/2025 du 12/06/2025, portant Structure Générale du Gouvernement et Attributions de ses Membres ;
	
	نظراً للمرســــوم رقـــــم1092/ر ج/ ر و/2025  ليـــــوم 12 يونيو 2025 م المتعلق بالهيكل العام للحكومة وصلاحيات أعضائها؛

	Vu le Décret N°0444/PR/PM/MSP/2024 du 30 Aout 2024, portant Organisation et Fonctionnement du Ministère de la Santé Publique ;
	
	نظــــراً للمـــرســـوم رقم 0444/ر ج/ر و /و ص ع/2024 ليــوم 30/08/2024م القاضي بتنظيم وسير عمل وزارة الصحة العامة ؛

	Vu l’Arrêté N° 0273/MSPP/SE/ SG /2025 du 12 août 2025, portant Organisation, fonctionnement et Attributions des services du Ministère de la Santé Publique et de la Prévention ; 
	
	نظــــراً للقـــرار رقم 0273 / و ص ع  و  و/ أ د/أ ع/ 2025 ليــوم 12 أغسطس 2025 القاضي بتنظيم وسير وتحديد صلاحيات أقسام وزارة الصحة العامة والوقاية؛

	Considérant la nécessité de service ;
	
	نظــــراً لضرورات العمل؛



Sur proposition du Ministre de la Santé Publique et de la Prévention, Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du………………
DECRETE :

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES
Au sens du présent décret on entend par :
CHAPITRE I : DES DÉFINITIONS ET DE L’OBJET
Article 1er : Des Définitions
Le code de déontologie est un ensemble des règles basées sur les valeurs morales et définies par une association professionnellement reconnue.
L’éthique est la science des valeurs morales. Le comportement éthique est fondé sur le postulat selon lequel il faut « faire le bien et éviter le mal ». L’éthique traditionnelle est un principe basé sur l’autodiscipline de tradipraticien de santé sans intervention étatique.
Ethique professionnelle est un principe moral qui doit guider les membres d’une structure des praticiens de la médecine traditionnelle dans leurs rapports les uns les autres, avec leurs malades, leurs maîtres, l’Etat, etc. Les membres de la profession doivent se distinguer par leur souci pour la collaboration et la discipline.
Comité d’éthique professionnelle est un organe constitué d’au moins deux tiers des membres de la Commission Nationale d’Accréditation de l’Exercice des Tradipraticiens de Santé (CONAETS) de la nommé par l’autorité nationale compétente pour garantir l’application du code d’éthique.
La Commission Nationale d’Accréditation de l’Exercice des Tradipraticiens de Santé (CONAETS) est un organe réglementaire multidisciplinaire rattaché au Ministère en charge de la santé chargé d'évaluer, d'accréditer et d'autoriser l'exercice des tradipraticiens ainsi que leurs structures. Elle encadre la médecine traditionnelle pour assurer la sécurité sanitaire et conformer les pratiques aux normes internationales. 
La pharmacopée traditionnelle est un ensemble de recettes fondées exclusivement sur le long usage ancestral ou autochtone et sur l’observation transmise de génération en génération, oralement ou par écrit. C’est aussi un répertoire qui décrit l’art de préparation des substances végétales, animales ou minérales possédant des vertus thérapeutiques consacrées par une longue expérience d’utilisation.
La Médecine Traditionnelle est un ensemble des connaissances, techniques à l’état actuel de la science explicable ou non qui sont basées sur les fondements socioculturels et religieux de collectivité, qui s’appuient par ailleurs sur les expériences vécues et les observations transmises de génération en génération, oralement ou par écrit, et qui servent à diagnostiquer, prévenir ou éliminer un déséquilibre du bien-être physique, mental, social ou spirituel.
Le tradipraticien de santé est toute personne reconnue compétente par la collectivité dans laquelle elle vit pour diagnostiquer, pratiquer des soins et/ou activités selon les techniques et méthodes se référant aux fondements socioculturels et concourants à la bonne santé et au bien-être physique, mental et spirituel des membres de ladite collectivité.
Autorité Nationale Compétente : autorité qui au niveau local, district, régional ou national est chargée de la réglementation de la médecine traditionnelle.eu égard aux pratiques, praticiens et produits.
Produit végétal médicinal : Ce sont des produits finis et étiquetés contenant en partie ou entièrement des préparations à base de plantes et possédant une propriété thérapeutique ou prophylactique.
Produit animal médicinal : ce sont des produits médicinaux finis et étiquetés comportant seulement des matières animales dans leur préparation et possédant des propriétés thérapeutiques ou prophylactiques. 
Produit minéral médicinal : ce sont des produits médicinaux finis et étiquetés contenant seulement des matières minérales. 
Article 2 : de l’objet
Le présent code de déontologie a pour objet de définir les principes, règles et obligations qui encadrent l’exercice de la médecine traditionnelle. Il vise à :
· Garantir la protection du patient, en assurant des pratiques sures, responsables et respectueuses de sa dignité, de sa santé et de ses droits ;
· Encadrer la conduite professionnelle des tradipraticiens de santé en définissant les normes éthiques, morales et techniques auxquelles il doit se conformer dans l’exercice de ses activités ;
· Préserver et valoriser les savoirs traditionnels, tout en promouvant leur utilisation rationnelle, sécurisée et conforme aux exigences de la santé publique ;
·  Renforcer la confiance entre les tradipraticiens de santé, les patients, les communautés et les autorités sanitaires ;
· Favoriser l’organisation et la régularisation de la médecine traditionnelle en contribuant à son intégration harmonieuse dans le système national de santé au Tchad.
CHAPITRE II : DES CONDITIONS D’EXERCICE
Article 3 : Seule la Commission Nationale d’Accréditation de l’Exercice des Tradipraticiens de Santé (CONAETS) est habilitée à définir les critères légalement requis pour être reconnu comme tradipraticien de santé. Nul ne peut exercer la médecine traditionnelle, ni vendre les remèdes traditionnels s’il n’est pas agréé par la CONAETS.
Article 4 : Tout praticien tchadien de la médecine traditionnelle de bonne moralité et de notoriété reconnue par sa communauté doit être inscrit dans une autorité nationale sanitaire compétente dans la localité de son lieu d’exercice.
Article 5: Les tradipraticiens de santé peuvent exercer dans l’une des catégories suivantes :
· Phytothérapeutes : ceux qui soignent principalement par les plantes ;
· Psychothérapeutes : ceux qui soignent principalement par les techniques basées sur le vécu social et les relations entre thérapeutes et malades (utilisant ou non) la puissance du verbe appelée incantation ; 
· Ritualistes : ceux qui font appel principalement aux rites (religieux au non) pour soigner ; 
· Kinésithérapeutes : ceux qui pratiquent avec la main nue ou armée d’un instrument des massages ou des modifications sur le corps afin de donner ou rendre aux parties malades ou blessées leur fonction ;
· Phlébotomistes : ceux qui pratiquent principalement les techniques de saignée pour soigner ;
· Accoucheuse traditionnelle : la personne reconnue compétente pour prodiguer à une femme et à son nouveau-né avant, pendant et après l’accouchement des soins de santé basés sur les concepts prévalant dans la collectivité où elle vit ; 
· Herboriste : celui qui connait des techniques de cueillette, de conservation, d’utilisation et la commercialisation des plantes médicinales ;
· Médico-droguiste : celui qui connait les usages et qui vend les substances médicinales autre que les plantes (d’origine animale ou minérale), à l’exception des produits chimiques définis ;
· Api thérapeutes : ceux qui soignent avec le miel et produits de la ruche ;
· Rebouteux : ceux qui soignent les fractures, les entorses et les luxations ;
· Oppo-thérapeutes : ceux qui sont spécialisés dans le traitement avec les organes des animaux ;
· Aromathérapeutes : ceux qui soignent avec les essences et huiles des plantes. 

Article 6 : Tout postulant à l’exercice de la médecine traditionnelle doit formuler une demande d’autorisation au Ministère en charge de la Santé. Cette demande doit préciser la catégorie professionnelle choisie et le lieu d’exercice.
Article 7: Un permis d’exercice est délivré par le Ministre de la Santé Publique à tout tradipraticien de santé, dont le dossier est agréé par la CONAETS, après l’établissement d’un rapport circonstancié d’enquête de moralité et de compétences.
Article 8 : Une carte professionnelle est délivrée par la CONAETS à toute personne reconnue comme tradipraticien de santé conformément à l’article 5 du présent code.
Article 9: La carte professionnelle et le permis d’exercice sont strictement individuels et pourront faire l’objet de retrait par le Ministère de la Santé Publique, sur proposition de la Direction en charge de la réglementation et après avis de la CONAETS en cas de faute professionnelle grave et après une procédure contradictoire.
Article 10 : Les tradipraticiens généralistes sont classés en grades suivants :
- aspirants ; 
- maîtres ; 
- grand –maîtres. 
Les critères d’attribution des grades seront définis par la Direction en charge de la réglementation au Ministère de la Santé Publique.
Article 11 : Les tradipraticiens de santé utilisent l’une des méthodes de la médecine traditionnelle suivantes :
· Dispensation des médicaments à base de substances végétales, animales et minérales ;
· Contention et réduction des fractures ;
· Accouchement traditionnel ;
· Chirurgie traditionnelle ; 
· Psychiatrie traditionnelle ;
· Divination ;
· Guérison par la foi ;
· Métaphysique.

CHAPITRE III : DES DROITS ET DES DEVOIRS DES TRADIPRATICIENS DE SANTE
SECTION 1 : DES DROITS DU TRADIPRATICIEN DE SANTE
Article 12 : Le tradipraticien de santé peut exercer son art à titre individuel ou en association. Il est autorisé à se faire aider par un personnel travaillant sous son autorité.
Article13 : Le tradipraticien de santé peut percevoir les honoraires dont le montant est fixé par lui dans le respect de l’éthique médicale traditionnelle.
Article14 : Le tradipraticien de santé peut dans le cadre d’un contrat, collaborer avec un autre tradipraticien, un médecin ou une formation médicale publique ou privée.
[bookmark: _Hlk88141917]Article15 : Le tradipraticien de santé qui accepte de livrer une recette ou une formule pour des raisons de recherche scientifique peut réclamer un certificat de reconnaissance protégé par les dispositions du texte relatif à la propriété intellectuelle.
Article16: Le tradipraticien de santé a droit à la formation pour un auto- perfectionnement dans l’exercice de son métier.
Article17 : Le tradipraticien de santé à droit d’être informé des textes régissant    sa profession.
SECTION 2 : DES DEVOIRS DU TRADIPRATICIEN DE SANTE
A- LE TRADIPRATICIEN DE SANTE ET SON METIER 
Article18 : Le tradipraticien de santé doit :
· Etre respectueux de la loi et l’appliquer scrupuleusement tout en suivant les normes socialement établies ;
· Sauvegarder son honneur tout en faisant preuve d’un sens élevé d’intégrité au sein de la communauté dans laquelle il exerce ;
· Exercer sa profession dans la limite de la catégorie pour laquelle un permis lui a été délivré ;
· Respecter le secret professionnel ;
· Chercher les performances dans sa spécialité.
B- LE TRADIPRATICIEN DE SANTE ET LE PUBLIC 
Article19 : Le tradipraticien de santé doit communiquer et diffuser les informations sur la médecine traditionnelle au public et aux autres professionnels de la santé.
C- LE TRADIPRATICIEN DE SANTE ET LE PATIENT 
Article 20 : Le tradipraticien de santé doit :
a) S’abstenir de tout acte discriminatoire vis-à-vis du patient. A cet égard, il doit s’occuper de la même manière de tous les patients sans discrimination de nationalité, de croyance, de race, de religion, de statut social, de sexe, d’appartenance politique, etc.
b) Informer le patient des méthodes qu’il entend utiliser pour les divers traitements ;
c) S’abstenir d’abuser des rapports à des fins personnelles (ex. le cas de stérilité chez les femmes) ;
d) Prodiguer des conseils appropriés aux patients, à leur famille et à la communauté en matière de prévention et de traitement des maladies, de gestion et de promotion de la santé dans le cadre des soins de santé primaires.
Article 21 : Le tradipraticien de santé peut procéder à la consultation d’un patient de sexe opposé en présence d’un parent du malade ou d’une assistance appropriée.
Article 22 : Le tradipraticien de santé doit traiter ou examiner un enfant de moins de 18 ans en présence d’un parent, d’un tuteur adulte ou d’un assistant approprié.
Article 23 : Le tradipraticien de santé doit conserver le dossier complet de chaque patient (noms, prénoms, adresse, âge, sexe, maladie du patient, doses du traitement prescrites, nom du médicament préparé ou du traitement). En cas d’hospitalisation : dates d’entrée et de sortie.
D- LE TRADIPRATICIEN DE SANTE ET SES COLLEGUES 
Article 24 : Le tradipraticien de santé doit :
a) Soutenir, respecter et coopérer avec ses confrères en matière de besoins en informations scientifiques et techniques ;
b) Recourir à un praticien plus qualifié ou à un médecin au cas où le malade qu’il traite ne présente aucun signe d’amélioration pendant la période impartie et au cas où il n’a pas la compétence de prendre en charge le traitement de ce patient ;
c) Respecter les procédures définies par le Ministère de la Santé Publique pour l’orientation des patients et pour le traitement des patients référés par d’autres praticiens ;
d) Dénoncer tout acte de charlatanisme et d’inconduite d’un confrère afin de préserver l’honneur et l’intégrité de la profession ;
e) Participer aux activités des associations professionnelles dont il est membre en vue de promouvoir la médicine traditionnelle. 
Article 25 : Pendant les travaux des recherches sur l’évaluation de la sécurité, de la sureté, de l’efficacité et ou de la qualité des médicaments sur les sujets humains, avec des scientifiques ou des institutions, les tradipraticiens de santé ou les associations membres de ces équipes de recherche doivent participer à ces expériences conjointes dans les respects des normes déontologiques. Chaque expérience doit au préalable obtenir la clairance du Comité National de Bioéthique du Tchad, ainsi que le consentement écrit du patient ou de son représentant légal. 
Article 26 : Dans le cadre des travaux de recherche avec le sujet humain, le tradipraticien de santé doit immédiatement informer le responsable de l’équipe de recherche de tout résultat négatif en particulier lorsque la santé et/ou le bien-être du patient sont en danger.
Article 27 : Dans la campagne de la promotion de la médecine traditionnelle le tradipraticien de santé doit se conformer à la règlementation en vigueur. 
Les activités de promotion de la médecine traditionnelle doivent, dans le fond et dans la forme, viser la protection des intérêts de la population.
Article 28 : Le tradipraticien de santé doit exercer sa profession dans les bâtiments ou des locaux agréés tel que précisés dans le permis.
Article 29 : Les bâtiments ou les locaux destinés à l’exercice de la médecine traditionnelle doivent respecter les règles d’hygiène et garantir l’intimité du patient.
Article 30 : Le tradipraticien de santé non scolarisé doit être assisté par un agent pour l’aider à bien tenir les dossiers des patients.
Article 31 : Le tradipraticien de santé doit signaler aux autorités sanitaires toute maladie traitée et figurant sur la liste des maladies à notifier.
Article 32 : Le tradipraticien de santé doit signaler aux autorités sanitaires tout cas d’épidémies ou des maladies touchant simultanément 10 personnes ou plus dans la localité où il exerce sa profession.
Article 33 : Le tradipraticien de santé doit mettre à la disposition des autorités tous les dossiers disponibles pour inspection : permis, dossier de préparation de médicaments, des procédures des interventions chirurgicales, des instruments et cadre de travail.
Article 34 : Tous les médicaments utilisés par le tradipraticien de santé doivent être étiquetés : nom du médicament, numéro de lot, dosages, posologie, nom et adresse du fabricant, date de préparation et de péremption.     
[bookmark: _GoBack]Article 35 : Tout tradipraticien de santé qui administre des plantes aux patients doit fournir à la Sous-Commission des plantes médicinales de la Commission Nationale du Médicament (CONAMED) au moins deux (2) médicaments préparés et utilisés par lui afin que leur efficacité puisse être testée.
Article 36 : Le kinésithérapeute doit se limiter à la chirurgie non invasive (chirurgie superficielle).
Article 37 : Le tradipraticien de santé doit disposer d’un archivage et de documentation comportant : la liste de maladie traitée, l’efficacité de médicaments utilisés, la prise en charge des cas, les complications consécutives aux traitements, la vente des plantes ou des produits dans le respect de la loi, la preuve d’une formation continue et de l’expérience.
Article 38 : Il est interdit au tradipraticien de santé de :
a) Faire usage dans l’exercice de sa profession d’un pseudonyme ou d’un titre impersonnel (docteur) autre qu’appellation autorisée et figurant dans le permis ;
b) Se livrer au dénigrement des confrères ;
c) Se livrer à des pratiques visant à nuire à la santé d’autrui ;
d) Prodiguer de soins à l’intérieur d’une formation socio-sanitaire sans y être convié par le médecin traitant ;
e) Utiliser un stéthoscope ou tout autre appareil utilisé par les médecins conventionnels ou les dentistes qualifiés ;
f) Administrer un anesthésique ou des substances par voie parentérale (sous cutanée), intramusculaire, intraveineuse ou autre ;
g) Faire une injection ; 
h) Appliquer ou utiliser un médicament ou pratiquer un acte chirurgical pour faciliter l’examen d’un patient ; 
i) Pratiquer les violences sexuelles sur le patient ;
j) Demander ou exiger à un patient de se déshabiller ou de se présenter dans une tenue jugée indécente si cela n’est pas nécessaire ;
k) Exiger d’un jeune homme ou d’une fille pour quelque raison que ce soit, des relations sexuelles comme mode de paiement d’honoraires ;
l) Prescrire des médicaments fabriqués avec des organes humains ou en contenant des parties ou encore utiliser des relations sexuelles avec les mineurs comme forme de traitement d’une maladie quelconque fut – elle physique ou spirituelle ;
m) Faire des déclarations mensongères, trompeuses, égoïstes, extravagantes ou excessivement sensationnelles et avoir de prétentions frauduleuses ; 
n) Mettre sur le marché ou administrer aux patients de produits de qualité inférieure mal étiquetés ou frelatés ; 
o) Exercer dans un district ou une localité autre que ceux indiqués sur le permis sauf sur autorisation du Ministère en charge de la santé ; 
p) Pratiquer des avortements illégaux et administrer des abortifs ou de remèdes connus pour leur effet stimulant sur les muscles utérins à des patientes enceintes ;
q) Pratiquer des mutilations génitales féminines sous le couvert des influences culturelles ;
r) Utiliser ou préparer pour quelle que raison que ce soit des médicaments conventionnels seuls ou en association avec d’autres médicaments traditionnels ;
s) Procéder à la cueillette d’une manière inconsidérée contribuant ainsi à la disparition des espèces rares et protégées ;
t) Racoler la clientèle ou rémunérer un intermédiaire dans ce but ;
u) Appartenir à plus d’une association des tradipraticiens de santé. 

CHAPITRE IV : DES SANCTIONS
Article 39 : Est considéré comme exercice illégal et passible des sanctions prévues par les textes en vigueur, tout exercice ou tentative d’exercice de la médecine traditionnelle sans permis ou carte professionnelle ou avec des documents frauduleusement acquis.
[bookmark: _Hlk88141194]Article 40 : Les sanctions à l’encontre du tradipraticien de santé s’échelonnent comme suit :
· Avertissement ;
· Blâme avec retrait temporaire de la carte professionnelle et du permis d’exercice ;
· Radiation avec retrait définitif de la carte professionnelle et du permis d’exercice.
[bookmark: _Hlk88141060]Article 41 : Le tradipraticien de santé est civilement et pénalement responsable de tous les actes qu’il pratique. Il est soumis au pouvoir disciplinaire exercé par la CONAETS.
Article 42 : La violation des dispositions du présent code constitue une infraction et entraine l’application des sanctions prévues dans l’article 40.
Article 43 : En cas de litige avec son patient ou une tierce personne dans l’exercice de sa profession, le tradipraticien de santé doit être traduit d’abord devant la CONAETS. En cas de non compromis il peut être ensuite traduit devant le tribunal compétent.

CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES
[bookmark: _Hlk88144944]Article 44 : Les tradipraticiens de santé qui exercent dans l’informel au moment de la signature du présent projet de code de déontologie, devront déposer leur demande dans une période n’excédant pas dix-huit (18) mois pour conformité.
Article 45 : Le code peut être révisé en cas d’évolution des pratiques de la science ou de la législation.
Article 46 : Le présent code sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République. 


N’Djamena, le

     Le Maréchal
Le Président de la République,            	MAHAMAT IDRISS DEBY ITNO

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Le Ministre de la Santé Publique et de la Prévention 
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